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Arrêté portant subdélégation de signature aux agents 
de la direction interrégionale des douanes d’Occitanie

Monsieur Franck TESTANIERE, administrateur supérieur,
directeur interrégional des douanes d’Occitanie

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;
Vu la loi  n° 72-619 du 5 juillet  1972 modifiée portant création et organisation des régions,
notamment son article 21-1 ;
Vu le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris pour l’application de l’article 3 du décret n° 98-81
du 11 février 1998 modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription
des créances sur  l’État,  les départements,  les communes et  les établissements  publics  et
relatif aux décisions prises par l’État en matière de prescription quadriennale ;
Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;
Vu le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;
Vu l’arrêté du ministre de l’économie et des finances du 21 décembre 1982 modifié portant
règlement  de  comptabilité  pour  la  désignation  des  ordonnateurs  secondaires  et  de  leurs
délégués ;
Vu l’arrêté  ministériel  du 26 juin  2020 portant  nomination  de M. TESTANIERE Franck,  en
qualité d’administrateur supérieur des douanes et droits indirects, dans l’emploi de directeur
interrégional des douanes d’Occitanie ;
Vu l’arrêté ministériel du 11 octobre 2018 portant affectation de M. Stéphane MAGE en qualité
d’administrateur  supérieur  des  douanes et  droits  indirects  à  la  direction  interrégionale  des
douanes d’Occitanie ;
Vu l’arrêté ministériel du 31 juillet 2020 portant mutation de Mme Claire ETCHEVERRY en
qualité de directeur des services douaniers de 2ème classe à la direction interrégionale des
douanes d’Occitanie ; 
Vu l’arrêté ministériel du 23 mai 2011 portant mutation de Mme Anne LACOULONCHE, en
qualité  d’inspectrice  principale  de  2ème  classe  à  la  direction  interrégionale  des  douanes
d’Occitanie, nommée dans le grade de directeur des services douaniers de 1ère classe par
arrêté du 28 novembre 2017 ;
Vu l’arrêté  ministériel  du 12 novembre 2019 portant  mutation de Mme Véronique REY en
qualité d’agent de catégorie B à la direction interrégionale des douanes d’Occitanie ;
Vu l’arrêté ministériel du 21 janvier 2021 portant mutation de M. Nicolas SOULIE en qualité
d’agent de catégorie A à la direction interrégionale des douanes d’Occitanie 
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Vu l’arrêté ministériel du 9 août 2021portant mutation de Mme BOYER Florence en qualité
d’inspectrice régionale de 1ère classe à la direction interrégionale des douanes d’Occitanie;
Vu l’arrêté n°  R76-2020-09-08-008 du 08 septembre 2020 du Préfet  de la région Occitanie
portant délégation de signature à M. Franck TESTANIERE, directeur interrégional des douanes
d’Occitanie, en matière d’administration générale, de responsable de budget opérationnel de
programme, de responsable d’unité opérationnelle et de pouvoir d’adjudicateur ;

Arrête     :  

SECTION I.-
COMPETENCE D’ADMINISTRATION GENERALE

Article  1er :  Délégation  est  donnée  à M.  Stéphane  MAGE,  administrateur  supérieur  des
douanes, Mme Anne LACOULONCHE, directeur des services douaniers de 1ère classe, Mme
Claire  ETCHEVERRY, directeur  des  services  douaniers  de  2ème  classe,  Mme  BOYER
Florence,  inspectrice  régionale  de  1ère  classe;  à l’effet  de  signer,  les  actes  et  les
correspondances relatifs à la gestion du personnel, des matériels, des locaux et du patrimoine
affectés au service.

Article 2. – Sont exclus de la présente délégation :

- les  correspondances  et  décisions  adressées  à  l'attention  personnelle  des ministres,
secrétaires d’État, parlementaires en exercice et préfets de département, aux présidents
du conseil régional, des conseils généraux et des communautés d’agglomération ;

- les courriers et décisions adressés à l'attention personnelle des élus locaux 

- les arrêtés de portée générale ;

- les conventions liant l’État aux collectivités territoriales, à leurs groupements et à leurs
établissements publics ;

- la  constitution  et  la  composition  des  comités,  commissions  et  missions  d’enquête
institués par des textes législatifs ou réglementaires ;

- les décisions de gestion du domaine public (acquisition, aliénation, affectation) ;

- les mémoires devant les juridictions civile, pénale et administrative.

2
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SECTION II.-
COMPETENCE DE RESPONSABLE DE BOP

Article 3.- Délégation de signature est donnée à M. Stéphane MAGE, administrateur supérieur
des douanes, Mme Anne LACOULONCHE, directeur des services douaniers de 1ère classe,
Mme Claire ETCHEVERRY, directeur des services douaniers de 2ème classe, en qualité de
responsable  du budget  opérationnel  de  programme n°302 « facilitation  et  sécurisation  des
échanges » à l’effet de :

- recevoir les crédits du programme ;
- procéder à des réallocations en cours d’exercice budgétaire et entre les actions et les

sous-actions du programme. 

SECTION III.-
COMPETENCE DE RESPONSABLE D’UNITE OPERATIONNELLE

ORDONNANCEMENT SECONDAIRE DELEGUE

Article 4.- Délégation de signature est donnée à M. Stéphane MAGE, administrateur supérieur
des douanes,  Mme Anne LACOULONCHE, directeur des services douaniers de 1ère classe,
Mme Claire ETCHEVERRY,  directeur des services douaniers de 2ème classe, M. SOULIER
Nicolas et Mme Véronique REY contrôleur de 2ème classe des douanes à l’effet de : 

- signer ou de valider dans la limite de leurs attributions et compétences, tout document, acte,
décision, contrat, conclusion, mémoire et d’une façon plus générale, tous les actes relatifs aux
opérations de dépenses et de recettes imputées sur les budgets opérationnels de programmes
et  se  rapportant  au  fonctionnement  ou  à  l’équipement  de  la  direction  interrégionale  des
douanes d’Occitanie ;

- recevoir les crédits des programmes suivants :
- n°302 « Facilitation et sécurisation des échanges » ;
- n°723 « Opération immobilières et entretien des bâtiments de l’Etat » ;
- n°218 « Conduite et pilotage des politiques économiques et financières » ;
- n°200 « Remboursements et dégrèvements d’impôts d’État ».
- n°362 « Ecologie».

Cette délégation porte sur l’engagement, la liquidation, le mandatement des dépenses, ainsi
que sur l’émission et la signature des titres de recettes et le contrôle de la recevabilité pour la
réalisation des dépenses sans ordonnancement relevant du programme 200. 

3

DOUANES (DGDDI) - R76-2021-10-04-00001 - Arrêté portant subdélégation de signature aux agents de la direction interrégionale des

douanes d�Occitanie Monsieur Franck TESTANIERE, administrateur supérieur, directeur interrégional des douanes d�Occitanie 223



Article 5.- Sont exclus de la présente délégation :

- Les ordres de réquisition du comptable public ;

- en cas de demande de passer outre le refus de visa du contrôleur budgétaire, la lettre
de saisine du ministre concerné ;

- en cas d’avis préalable défavorable, la décision de l’ordonnateur informant le contrôleur
budgétaire des motifs de ne pas se conformer à l’avis donné ;

- les décisions financières relevant du titre 6 d’un montant égal ou supérieur à 200 000  €.

Article 6.- Délégation de signature est donnée à M. Stéphane MAGE, administrateur supérieur
des douanes,  Mme Anne LACOULONCHE, directeur des services douaniers de 1ère classe,
Mme Claire ETCHEVERRY, directeur des services douaniers de 2ème classe pour opposer la
prescription quadriennale aux titulaires de créances sur  l’État  ainsi  que pour  relever  de  la
prescription ces mêmes créanciers sous réserve de l’avis conforme du comptable assignataire
et dans la limite des seuils fixés. En cas d’avis non conforme du comptable, le préfet de région
reste seul compétent.

Article 7.- Délégation de signature est donnée à M. Stéphane MAGE, administrateur supérieur
des douanes, Mme Anne LACOULONCHE, directeur des services douaniers de 1ère classe,
Mme Claire  ETCHEVERRY,  directeur  des  services  douaniers  de  2ème classe,  M.  Nicolas
SOULIE, inspecteur et à Mme Véronique REY, contrôleur de 2ème classe des douanes à l’effet
de valider, de façon électronique, dans le progiciel comptable CHORUS et les outils de gestion
de la  dépense (Chorus-DT,  Chorus  formulaire  –  CFO-  et  Interdep)  pour  les  programmes
budgétaires  mentionnés  à  l’article  4,  l’engagement,  la  certification  de  service  fait,  les
demandes de paiement, les ordres à payer et les ordres de recettes.

SECTION IV.-
COMPETENCE DE POUVOIR ADJUDICATEUR

Article  8.-  Délégation  est  donnée  à  M.  Stéphane  MAGE,  administrateur  supérieur  des
douanes, Mme Anne LACOULONCHE, directeur des services douaniers de 1ère classe, Mme
Claire ETCHEVERRY, directeur des services douaniers de 2ème classe, à l’effet de signer les
actes relatifs à la passation des marchés publics de fourniture, de service et de travaux et à
l’exécution des marchés publics sur les sites de la direction interrégionale des douanes en
Occitanie.
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Article 9.- Délégation de signature est donnée à M. Stéphane MAGE, administrateur supérieur
des douanes, Mme Anne LACOULONCHE, directeur des services douaniers de 1ère classe et
Mme Claire  ETCHEVERRY,  directeur  des services  douaniers  de  2ème classe,  à  l’effet  de
signer, dans la limite de leurs attributions et compétences, toute déclaration de conformité en
matière d’opérations d’inventaire et d’une façon plus générale tous les actes se traduisant par
la  constatation  des droits  et  obligations de l’inventaire  des biens se  rapportant  à  l’activité
financière de la DRFIP du Rhône.

Article 10.-  L’arrêté directorial du 28 octobre 2020 de Monsieur Franck TESTANIERE portant
subdélégation de signature aux agents de la direction interrégionale des douanes et droits
indirects d’Occitanie est abrogé.

Article 11.-  Le directeur interrégional des douanes d’Occitanie est chargé de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera  notifié  au  comptable  assignataire  et  aux fonctionnaires  intéressés,
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et entrera en vigueur le 9
avril 2021.

Fait à Montpellier, le 04 octobre 2021

L’administrateur supérieur des douanes,
Directeur interrégional des douanes

Signé

Franck TESTANIERE
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Direction régionale 
de l’économie, de l’emploi 

du travail et des solidarités 
 

 

 
 
 

Décision portant subdélégation de signature de Christophe LEROUGE,  
directeur régional de l’économie, de l’emploi du travail et des solidarités Occitanie 

 
Compétences générales, d’ordonnancement secondaire délégué, commande publique 

 
 
 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Occitanie 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles (CASF) ;  

Vu le code du commerce ;  

Vu le code de la consommation ;  

Vu le code de la construction et de l’habitat ;  

Vu le code de la commande publique ;  

Vu le code du travail ;  

Vu le code de la santé publique ;  

Vu le code de la sécurité sociale ;  

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1
er

 août 2001 relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions, notamment son article 
21-1 ; 

Vu le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris pour l’application de l’article 3 du décret n° 98-81 du 11 février 1998 
modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l’État, les 
départements, les communes et les établissements publics et relatif aux décisions prises par l’État en matière de 
prescription quadriennale ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de fonctionnement 
dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions administratives ; 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 
de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et 
des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations ; 

Vu le décret en conseil des ministres du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Étienne Guyot préfet de la 
région Occitanie, préfet de la Haute-Garonne ; 

Vu le décret n°2019-1383 du 18 décembre 2019 relatif à la déconcentration de décisions administratives 
individuelles dans le domaine des affaires sociales et de la santé ; 

Vu l’arrêté du 11 janvier 2010 portant règlement de comptabilité du ministère du travail, des relations sociales, 
de la famille, de la solidarité et de la ville et du ministère de la santé et des sports pour la désignation d'un 
ordonnateur secondaire délégué ; 
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Vu l’arrêté interministériel du 11 janvier 2010 portant règlement de comptabilité du ministère du travail, des 
relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville et du ministre de la santé et des sports ; 

Vu l’arrêté interministériel du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à la situation 
individuelle des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations 
civiles de l’État au sens de l’article 15 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des 
préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et département ; 

Vu l’arrêté interministériel du 29 décembre 2016 fixant la liste des actes relatifs à la situation individuelle des 
agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations civiles de l’État pour 
lesquels l’avis du responsable de service déconcentré sous l’autorité duquel sont placés ces personnels est 
requis préalablement à leur édiction ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 avril 2018 relatif à la signature électronique dans la commande publique et 
abrogeant l’arrêté du 15 juin 2012 relatif à la signature électronique dans la commande publique ; 

Vu l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 portant nomination de M. Christophe LEROUGE sur l'emploi de 
directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d'Occitanie ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 29 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de l'économie, de l'emploi, 
du travail et des solidarités d’Occitanie ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 29 mars 2021 modifié par arrêté du 21 juin 2021 et par arrêté du 27 septembre 2021 
portant délégation de signature à M. Christophe LEROUGE, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités d'Occitanie sur les compétences générales, d’ordonnancement secondaire délégué et 
de commande publique ;  

 

DECIDE 

 

SECTION I 
COMPETENCE D’ADMINISTRATION GENERALE 

 
Article 1 : subdélégation de signature est donnée, dans les conditions posées à l’arrêté préfectoral de 
délégation susvisé aux agents et fonctionnaires de la Dreets Occitanie désignés ci-après concernant les 
décisions, actes administratifs et correspondances relevant des attributions de la direction régionale de 
l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie dans les domaines suivants, chacun pour les 
compétences qui le concerne : 

A) l’organisation et au fonctionnement de la direction régionale de l’économie, de l'emploi, du travail et des 
solidarités (DREETS). Cette disposition est soumise au visa préalable du délégant, dans le cas où la structure 
de l’unité est modifiée ou dans le cas où les répartitions des effectifs entre les missions au sein de l’unité sont 
modifiées. 
 
Yannick AUPETIT, directeur régional délégué, responsable du secrétariat général 
 
Bastien ESPINASSOUS, directeur régional adjoint responsable du pôle Entreprises, Emploi, Economie 
Paul GOSSARD, directeur régional adjoint responsable du pôle Politique du travail 
Régis CORNUT, directeur régional adjoint responsable du pôle Cohésion sociale, formation, certification 
Marie-Line SARZI, directrice de cabinet 
 

B) la gestion des congés des personnels placés sous son autorité en application des arrêtés du 29 décembre 
2016 susvisés ; 

Yannick AUPETIT, directeur régional délégué, responsable du secrétariat général 
Jean-Pierre ROCHETTE, chef du service métrologie du pôle Concurrence, Consommation, Répression des 
fraudes et Métrologie 
Bastien ESPINASSOUS, directeur régional adjoint responsable du pôle Entreprises, Emploi, Economie 
Paul GOSSARD, directeur régional adjoint responsable du pôle Politique du travail 
Régis CORNUT, directeur régional adjoint responsable du pôle Cohésion sociale, formation, certification 
Marie-Line SARZI, directrice de cabinet 

C) l’exercice des missions de la DREETS telles que prévues par le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 
relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des 
solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions 
départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ; 
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Yannick AUPETIT, directeur régional délégué, responsable du secrétariat général 
Jean-Pierre ROCHETTE, chef du service métrologie du pôle Concurrence, Consommation, Répression des 
fraudes et Métrologie 
Bastien ESPINASSOUS, directeur régional adjoint responsable du pôle Entreprises, Emploi, Economie 
Paul GOSSARD, directeur régional adjoint responsable du pôle Politique du travail 
Régis CORNUT, directeur régional adjoint responsable du pôle Cohésion sociale, formation, certification 
Marie-Line SARZI, directrice de cabinet 

D) l’activité d’agrément et de contrôle en matière de délivrance des titres professionnels 

 
Bastien ESPINASSOUS, directeur régional adjoint responsable du pôle Entreprises, Emploi, Economie 
Stéphane BONNAFOUS, responsable du service régional de contrôle et des titres professionnels par intérim 
 
E) la gestion des personnels placés sous son autorité en application des arrêtés du 29 décembre 2016 
susvisés ; 
 
Yannick AUPETIT, directeur régional délégué, responsable du secrétariat général 
Pascale PAUTROT, responsable du service Ressources humaines 
 
F) les actes relatifs au contentieux administratif entrant dans le cadre des attributions relevant du code du travail 
 
Yannick AUPETIT, directeur régional délégué, responsable du secrétariat général 
Paul GOSSARD, directeur régional adjoint responsable du pôle Politique du travail 
Bastien ESPINASSOUS, directeur régional adjoint responsable du pôle Entreprises, Emploi, Economie 
 
Article 2 : en cas d’absence ou d’empêchement de Yannick AUPETIT, Joël BONARIC ou de Jean-Pierre 
ROCHETTE, Bastien ESPINASSOUS, Paul GOSSARD, Régis CORNUT, Marie-Line SARZI, la subdélégation 
de signature sera exercée, dans la limite de leurs attributions, pour les décisions visées à l’article 1 § B et C, 
par : 
 
Frédéric ALOY 
Jean-Louis ANTOMORI 
Benoit BINOT 
Stéphane BONNAFOUS 
Christine BRUNEAU 
Nathalie CAMPOURCY 
Michel CHABERT 
Laurence COULON 
Maryse DERAY 
Marielle DHUNE 
Philippe ESPEZEL 
Anne-Marie GUIRAUD 
Patricia LAURET 
Valérie LECHARDOY 
Frédéric LECLERC 
Cécile LE QUER 
Catherine MERCIER 
Mathias MONDAMERT 
Virginie NEGRE 
Pascale PAUTROT 
Jean-Pierre ROCHETTE 
Manuel RUSSIUS 
Anne SADOULET 
Charles TOSI 
Vincent VACHE 
Chefs de service, adjoints de chefs de service et chefs d’unité. 

 
Article 3 : subdélégation de signature est donnée, dans les conditions posées à l’arrêté préfectoral de 
délégation susvisé aux agents et fonctionnaires de la Dreets Occitanie désignés ci-après, à effet de prendre les 
actes nécessaires à la conduite de la procédure budgétaire et à la tarification pour les établissements et services 
mentionnés aux 8°, 13°, 14° et 15° du I de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) : 
 
Yannick AUPETIT, directeur régional délégué, responsable du secrétariat général 
Régis CORNUT, directeur régional adjoint responsable du pôle Cohésion sociale, formation, certification. 
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Article 4 : subdélégation de signature est donnée, dans les conditions posées à l’arrêté préfectoral de 
délégation susvisé aux agents et fonctionnaires de la Dreets Occitanie désignés ci-après, à effet de prendre les 
actes nécessaires pour les agréments des entreprises adaptées, contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens 
et avenants financiers auxdits contrats et contrôle de l’exécution, suspension, résiliation, décision de 
reversement des sommes indûment perçues : 
 
Bastien ESPINASSOUS, directeur régional adjoint responsable du pôle Entreprises, Emploi, Economie 
Frédéric LECLERC, chef du service Emploi 
Benoit BINOT, adjoint au chef du service Emploi. 
 
Article 5 : subdélégation de signature est donnée, dans les conditions posées à l’arrêté préfectoral de 
délégation susvisé aux agents et fonctionnaires de la Dreets Occitanie désignés ci-après, à effet de prendre les 
actes nécessaires pour l’établissement de la liste régionale, révision, modification, radiation des défenseurs 
syndicaux, pour l’agrément des organismes de formation des membres du comité social et économique (en 
matière de santé, de sécurité et de conditions de travail et en matière économique) et pour la nomination des 
membres du comité régional d’orientations des conditions de travail :  
 
Paul GOSSARD, directeur régional adjoint responsable du pôle Politique du travail 
Nathalie CAMPOURCY, cheffe du service règlementation et relations du travail, adjointe au chef de pôle 
Politique du travail 
 

 

SECTION II 
COMPETENCE DE RESPONSABLE DE BUDGET OPERATIONNEL DE PROGRAMME (BOP) DELEGUE 

ET DE RESPONSABLE DE BOP 

 
Article 6 : en cas d’absence ou d’empêchement de Christophe LEROUGE, la délégation de signature qui lui est 
conférée dans le cadre de l’article 5 de l’arrêté susvisé sera exercée par Yannick AUPETIT, directeur régional 
délégué, responsable du secrétariat général, et par Philippe ESPEZEL, responsable du service Finances, 
Fonctionnement, systèmes d’information, sur tous les BOP, et par Régis CORNUT, directeur régional adjoint 
responsable du pôle Cohésion sociale, Formation, Certification, et par Bastien ESPINASSOUS, directeur 
régional adjoint responsable du pôle Entreprises, Emploi, Economie, par les BOP dans la limite de leurs 
attributions. 

 

SECTION III 
COMPETENCE DE RESPONSABLE D’UNITE OPRATIONNELLE  

ET DE RESPONSABLE DE CENTRES DE COUT 
ORDONNANCEMENT SECONDAIRE DELEGUE 

 
Article 7 : subdélégation de signature est donnée, en tant que responsable d’UO et responsable de centres de 
coût tels que prévus aux articles 6, 7 et 8 de l’arrêté susvisé, à effet de signer les actes relatifs aux opérations 
de dépenses et de recettes imputées sur tous les budgets opérationnels de programme à Yannick AUPETIT, 
directeur régional délégué, responsable du secrétariat général et à Philippe ESPEZEL, responsable du service 
Finances, Fonctionnement, systèmes d’information. 
 
Article 8 : subdélégation de signature est donnée, en tant que responsable d’UO et responsable de centres de 
coût tels que prévus aux articles 6, 7 et 8 de l’arrêté susvisé, à effet de signer les actes relatifs aux opérations 
de dépenses et de recettes imputées sur les budgets opérationnels de programme suivants à : 
 

 102 « Accès et retour à l'emploi » 

 103 « Accompagnement des mutations économiques et développement de l'emploi » 

 134 « développement des entreprises et régulations » 

 305 « Stratégies économiques » 

Benoit BINOT, adjoint du service Emploi 
Bastien ESPINASSOUS, directeur régional adjoint responsable du pôle Entreprises, Emploi, Economie 
Frédéric LECLERC, chef du service Emploi 

 134 « développement des entreprises et régulations » 
Jean-Pierre ROCHETTE, chef du service métrologie du pôle Concurrence, Consommation, Répression des 
fraudes et Métrologie 

 111 « Amélioration de la qualité de l'emploi et des relations du travail » 
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Nathalie CAMPOURCY, cheffe du service règlementation et relations du travail, adjointe au chef de pôle 
Politique du travail 
Paul GOSSARD, directeur régional adjoint responsable du pôle Politique du travail 

 104 « intégration et accès à la nationalité française » 

 147 « Politique de la ville » 

 177 « Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables » 

 304 « Inclusion sociale et protection des personnes » 

 364 « Plan de relance-Cohésion » 
Régis CORNUT, directeur régional adjoint responsable du pôle Cohésion sociale, formation, certification. 

 155 « conception, gestion et évaluation des politiques de l'emploi et du travail » 

 124 « Conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales » 

 354 « Administration territoriale de l’Etat » action 5 et action 6 

 349 « Fonds pour la transformation de l’action publique » 

 363 « Mise à niveau numérique de l’état, des territoires et des entreprises – modernisation des 
administrations régaliennes » 

Hervé BABONNAUD, responsable d’unité Finances, Fonctionnement 
Claude ROUZIER, chargé de mission 

 Crédits relevant du Fonds européen désigné FSE et ceux rattachés au BOP 155 « assistance technique 
FSE » ; 

Jean-Louis ANTOMORI, responsable du service FSE 
Bastien ESPINASSOUS, directeur régional adjoint responsable du pôle Entreprises, Emploi, Economie 
 
Article 9 : subdélégation de signature est donnée, à fin de validation finale des actes, de programmation, de 
gestion, du pilotage des restitutions de crédits sur les budgets opérationnels relevant des programmes suivants, 
à : 
 

Agents BOP 

102 

BOP 

103 

BOP 

111 

BOP 

124 

BOP 

134 

BOP 

147 

BOP 

155 

BOP 

159 

BOP 

177 

BOP 

304 

BOP 

305 

BOP 

349 

BOP 

354 

BOP 

363 

BOP 

364 

FSE 

Gisèle ALRIC 
X X X X X X X X X X X X X X X  

Hervé 
BABONNAUD 

X X X X X X X X X X X X X X X  

Audrey 
BIGOT 

   X   X     X X X X  

Cécile COLIN 
     X           

Célia 
DEMBELE 

   X   X     X X X X  

Boubacar 
DIALLO 

X X X X X X X X X X X X X X X  

Monia FOLLÉ 
X X X X X X X X X X X X X X X X 

Valérie 
GALAUP 

   X   X     X X X X  

Sylvie GIL 
               X 

Emmanuelle 
HYORDEY 

X X X X X X X X X X X X X X X  
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Géraldine 
MARQUET 

   X   X          

Bertrand 
MARTINEL 

   X   X          

Franck 
PAVAN 

   X   X     X X X X  

Corinne 
POUGUE 

   X   X          

David 
RAYNAUD 

X X X X X X X X X X X X X X X  

Marie-Line 

SCARAVETTI 

   X   X     X X X X  

Malika 

SINTES 

               X 

Raymonde 

VIDAL 

   X   X          

Marie-

Christine 

VIGUIER 

   X   X          

 
 

SECTION IV 
COMPETENCE DE POUVOIR ADJUDICATEUR 

 
Article 10 : Subdélégation de signature est donnée à Yannick AUPETIT et à Philippe ESPEZEL, à l’effet de 
signer les actes relatifs à la passation et à l’exécution de la commande publique dans les conditions fixées dans 
l’arrêté de délégation de signature préfectoral susvisé. 
 
Article 11 : La décision en date du 22 juin 2021 portant subdélégation de signature de Christophe LEROUGE, 
directeur régional de l’économie, de l’emploi du travail et des solidarités Occitanie pour les compétences 
générales, d’ordonnancement secondaire délégué, et de commande publique est abrogée. 
 
Article 12 : Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Occitanie est chargé de 
l’exécution de la présente décision publiée au recueil des actes de la préfecture de région. 
 

Fait à Toulouse, le 4 octobre 2021 
 

Le directeur régional  
de l’économie, de l’emploi,  
du travail et des solidarités 

Occitanie 
 

signé 
 

Christophe LEROUGE 
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Direction régionale 
de l'économie, de l'emploi, 
du travail et des solidarités 

 
 
 
 

Arrêté du 04/10/2021 relatif aux modalités d’organisation du vote électronique 
par Internet pour l’élection professionnelle des représentants des personnels 
du comité technique de services déconcentrés (CTSD) de la direction régionale 
de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités (DREETS) d’Occitanie 
fixées du 7 au 14 décembre 2021 
 
 
Le Préfet de la Région ; 
 
 
Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés, à la protection des personnes physiques à l’égard des traitements de 
données à caractère personnel ; 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires, ensemble la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 

Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 modifié relatif aux comités techniques 
dans les administrations et les établissements publics de l’Etat, notamment son 
article 27 ; 

Vu le décret n° 2011-595 du 26 mai 2011 relatif aux conditions et modalités de mise 
en œuvre du vote électronique par Internet pour l’élection des représentants du 
personnel au sein des instances de représentation du personnel de la fonction 
publique de l’Etat ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux 
missions des directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des 
solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et 
des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la 
protection des populations ; 

Vu l’arrêté du 30 juin 2021 modifié fixant la date des élections pour les mandats des 
représentants du personnel au sein des comités techniques de services 
déconcentrés des directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des 
solidarités, des directions de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités et 
de la direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail 
et des solidarités ; 

Vu la délibération n° 2019-053 du 25 avril 2019 portant adoption d'une 
recommandation relative à la sécurité des systèmes de vote par correspondance 
électronique, notamment via Internet ; 

Vu l’avis des comités techniques de services déconcentrés de l’ex-DIRECCTE et de 
l’ex-DRJSCS d’Occitanie réunis conjointement en date du 07/09/2021 
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Arrête : 

 
 

CHAPITRE Ier 

Dispositions générales 

Art. 1er. – Les personnels relevant de la DREETS Occitanie régulièrement inscrits 
sur les listes électorales votent par Internet pour les élections des représentants du 
personnel du CTSD. 

Art. 2. – Le scrutin mentionné à l’article 1er est ouvert du 7 décembre 2021, 14 
heures, au 14 décembre 2021, 17 heures. 

Art. 3. – Le système de vote électronique par Internet répond aux obligations fixées 
par la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée susvisée. 

 
CHAPITRE II 

Modalités de fonctionnement et conditions de mise en œuvre 
du système de vote électronique par Internet 

Art. 4. – Le système informatique conçu pour permettre le vote électronique par 
Internet fait l’objet d’une expertise indépendante conformément aux dispositions de 
l’article 7 du décret du 26 mai 2011 susvisé. 

Pour procéder à cette expertise, l’expert indépendant a accès aux codes source de 
chaque système de vote, aux mécanismes de scellement et de chiffrement ainsi 
qu’aux échanges réseaux. 

Dans le cadre de ses missions, l’expert indépendant a accès aux différents locaux de 
l’administration où s’organisent les élections ainsi qu’aux locaux des entreprises 
prestataires, selon les conditions définies avec le prestataire. 

Art. 5. – Une cellule d’assistance technique est accessible par appel téléphonique 
non surtaxé. Elle prend en charge les questions liées à l’utilisation de l’outil 
nécessaire à l’accomplissement des opérations électorales pour tous les électeurs. 
Les représentants de l’administration peuvent faire appel au prestataire. Les heures 
d’ouverture sont publiées sur le portail de vote de la direction concernée. 
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CHAPITRE III 

Institution du bureau de vote électronique 

Art. 6. – La mise en œuvre de la procédure électorale est confiée au bureau de vote 
électronique créé en application des articles 3 et 7 du présent arrêté. 

Art. 7. – Le bureau de vote électronique mentionné à l’article 6 est institué auprès de 
la DREETS Occitanie. 

Art. 8. –  Le bureau de vote électronique exerce les compétences qui lui sont 
dévolues par le décret du 26 mai 2011 susvisé, notamment ses articles 11 et 14. 

Il est notamment chargé du contrôle de la régularité du scrutin et des opérations 
électorales qui lui sont confiés. 

Il assure le respect des principes régissant les opérations électorales. 

Dans le cadre de ces missions, les membres du bureau de vote électronique peuvent 
consulter les éléments relatifs aux taux de participation et la liste des émargements, 
à l’aide des identifiants électroniques qui leur ont été communiqués. 

Les membres du bureau vote électronique assurent une surveillance effective du 
processus électoral et en particulier de l’ensemble des opérations de préparation du 
scrutin, des opérations de vote, de l’émargement des électeurs et des opérations de 
dépouillement des suffrages exprimés. 

Art. 9. – En application du II de l’article 3 du décret du 26 mai 2011 susvisé, le 
bureau de vote électronique est composé ainsi qu’il suit : 

- un président titulaire 
- un président suppléant, le cas échéant 
- un secrétaire titulaire 
- un secrétaire suppléant, le cas échéant 
- un délégué de liste et, le cas échéant, un délégué suppléant représentant 

chacune des fédérations ou organisations syndicales ou listes d’union 
d’organisations syndicales n’ayant pas la même affiliation ayant déposé une 
liste située dans le champ de compétences du bureau de vote électronique. 

La composition du bureau de vote électronique et la nomination des représentants 
de l’administration sont arrêtées par le directeur régional ou son représentant. 

Les décisions sont prises à la majorité des voix. En cas de partage égal des voix le 
président a voix prépondérante. 
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CHAPITRE IV 

Clés de déchiffrement 

Art. 10. – Les membres du bureau de vote électronique prévu à l’article 6 du présent 
arrêté détiennent les clés de déchiffrement, réparties dans les conditions fixées par 
l’article 12 du présent arrêté, à l’exclusion des personnels techniques chargés du 
déploiement et du bon fonctionnement du système de vote électronique par Internet. 

Art. 11. – Six clés de déchiffrement maximum sont attribuées au bureau de vote 
électronique. Lors du déverrouillage des urnes, le seuil de trois clés devra être atteint 
pour lancer le calcul des résultats, dont deux des clés attribuées aux délégués de 
liste. 

Art. 12. – Ces clés de déchiffrement sont réparties dans les conditions suivantes : 
- pour l’administration, deux clés (une pour le président titulaire, une pour le 

secrétaire titulaire) 
- pour les délégués de liste, quatre clés maximum (chacune des quatre clés est 

attribuée par tirage au sort à une fédération ou organisation syndicale ou aux 
listes d’union d’organisations syndicales). 

 
CHAPITRE V 

Préparation des opérations électorales 

Art. 13. – La liste électorale est affichée et est rendue accessible sur le portail de 
vote au plus tard le vendredi 5 novembre 2021. 

Elle comprend le nom d’usage et le prénom de l’électeur. 

Art. 14. – Le droit de rectification de la liste électorale affichée en application de 
l’article 13 du présent arrêté s’exerce jusqu’au jeudi 18 novembre 2021. 

Pour l’application du IV de l’article 6 du décret du 26 mai 2011 susvisé, l’électeur a la 
possibilité de formuler une réclamation en remplissant un formulaire en ligne. La 
réclamation porte sur les anomalies suivantes : 

- une inscription sur la liste électorale 
- une suppression sur la liste électorale. 

Les décisions administratives consécutives aux demandes de modification de la liste 
électorale sont transmises par voie électronique. 

Art. 15. –  Les événements postérieurs à l’établissement de la liste électorale 
entraînant la perte ou l’acquisition de la qualité d’électeur sont pris en compte 
jusqu’au scellement de l’urne.  

Les adjonctions et radiations d’électeurs sont effectuées par voie dématérialisée 
dans les formes prévues à l’article 14 du présent arrêté.  
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Les organisations syndicales ont accès au plus tard le 5 novembre 2021 à la liste 
électorale du scrutin pour lequel elles ont déposé des candidatures par voie 
dématérialisée. 

Art. 16. – Les listes de candidats et les listes d’union sont déposées au plus tard le 
mardi 26 octobre 2021, à minuit. L’administration dispose d’un délai de trois jours à 
compter de la date limite de dépôt des listes pour rejeter une liste ou une 
candidature. Ce délai expire le vendredi 29 octobre 2021, à minuit. 

Art. 17. – Les organisations syndicales déposent leurs listes de candidats, leur logo 
sous format PNG, 150 x 150 pixels, et leur profession de foi, sous format PDF recto 
verso, avec une taille maximum de 2 Mo par document, par voie électronique. 

Le dépôt des listes de candidats et des logos est effectué au plus tard le mardi 26 
octobre 2021, à minuit. 

Le dépôt des professions de foi est effectué au plus tard le 28 octobre 2021, à minuit, 
par voie électronique. 

Art.18. – Les listes de candidats et les listes d’union ainsi que les professions de foi 
et les logos sont mis en ligne sur le portail de vote. Les listes de candidats font 
également l’objet d’un affichage dans les services concernés. 

 
CHAPITRE VI 

Moyens d’authentification 

Art. 19. – En application de l’article 10 du décret du 26 mai 2011 susvisé, la notice 
d’information détaillée sur la solution de vote est mise en ligne et communiquée par 
voie dématérialisée à chaque électeur au plus tard le lundi 22 novembre 2021. 

La notice d’information, hors moyens d’authentification, contient les informations 
détaillées sur le déroulement des opérations électorales permettant d’accéder au 
portail électeur et par la suite, durant la période de vote, au portail de vote. 

Art. 20. – En application de l’article 10 du décret du 26 mai 2011 susvisé, le matériel 
de vote, transmis par courriel, contient le moyen d’authentification composé d’un 
identifiant de vote. Ce courriel est envoyé à l’électeur par le prestataire au plus tard le 
lundi 22 novembre 2021. 

Art. 21.- En cas de perte de l’identifiant de vote et du mot de passe, une procédure 
de réassortiment permet à l’électeur de demander à recevoir un nouvel identifiant et 
mot de passe à partir du portail électeur. 

Le nouveau matériel de vote est transmis depuis le portail de vote jusqu’à la date de 
clôture du vote.  
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CHAPITRE VII 

Déroulement des opérations électorales 

Art. 22. – Avant l’ouverture du vote électronique, les clés de déchiffrement sont 
remises au président titulaire du bureau de vote électronique dans une enveloppe 
sécurisée mentionné à l’article 6 dans les conditions de répartition mentionnées à 
l’article 12. 

Les clés de déchiffrement sont conservées sous le contrôle de chacun des 
détenteurs. 

Art. 23. –  Afin que l’électeur puisse voter, la connexion sécurisée au système de 
vote peut s’effectuer à partir de tout ordinateur ou terminal connecté à Internet 
(smartphone, tablette) durant la période de vote. Les opérations de vote électronique 
par Internet peuvent être réalisées sur le lieu d’exercice pendant les horaires de 
service ou à distance. 

Art. 24. - Pour voter par Internet, l’électeur, après s’être connecté au système de 
vote et identifié à l’aide des moyens d’authentification prévus à l’article 20, exprime 
puis valide son vote. La validation du vote par l’électeur le rend définitif et empêche 
toute modification. Le bulletin de vote est chiffré sur le poste de l’électeur et stocké 
dans l’urne en vue du dépouillement sans avoir été déchiffré à aucun moment, même 
de manière transitoire. 

En application du IV de l’article 13 du décret du 26 mai 2011 susvisé, la transmission 
du vote et l’émargement de l’électeur donnent lieu à la communication, à destination 
de l’électeur, d’un accusé de réception électronique lui confirmant son vote et qui 
peut être conservé. 

Art. 25. – Une cellule d’assistance téléphonique est instituée afin d’aider les 
électeurs dans l’accomplissement des opérations électorales du 7 au 14 décembre 
2021. Elle est accessible par appel téléphonique non surtaxé pendant la durée du 
vote. 

Art. 26. – Le prestataire du système de vote électronique veille, dans la réalisation 
des opérations dont il a la charge, à prévenir toute situation de lien direct, indirect, 
immédiat ou différé avec les élections susceptibles de produire une situation de 
conflit d’intérêt. Il prend toute mesure nécessaire à cet effet. Il fournit au responsable 
de l’élection les éléments permettant de s’en assurer. 

En cas de défaillance du système de vote électronique, le prestataire peut, de sa 
propre initiative, basculer le dispositif de vote sur un site de secours. Il en informe 
immédiatement l’autorité organisatrice de l’élection, les membres du bureau de vote 
et l’expert indépendant mentionné à l’article 4.  
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Ce dernier consigne dans son rapport les causes de la défaillance ayant justifié la 
bascule ainsi que les opérations effectuées à ce titre et l’analyse du prestataire 
technique justifiant sa décision. 

Pour toute autre situation mettant en difficulté le déroulement du scrutin, le bureau de 
vote électronique est seul compétent pour prendre toute mesure, notamment la 
suspension, l’arrêt ou la reprise des opérations de vote électronique par Internet. Les 
décisions prises sont portées sans délai à la connaissance du directeur régional et 
consignées par le Président du bureau de vote dans le procès-verbal de l’élection. 

Art. 27. – Après l’heure de clôture du scrutin, aucune procédure de vote ne peut être 
lancée. Toutefois, l’électeur connecté sur le système de vote avant l’heure de clôture 
peut valablement mener jusqu’à son terme la procédure de vote dans la limite de 
vingt minutes après la clôture du scrutin fixée à l’article 1er. 

 
CHAPITRE VIII 

Clôture des opérations électorales et conservation des données 

Art. 28. – Après avoir procédé à la vérification de l’intégrité du système de vote et 
reçu les conclusions des experts précisant que la solution de vote n’a fait l’objet 
d’aucune altération, les membres du bureau de vote électronique qui détiennent les 
clés de déchiffrement procèdent publiquement à l’ouverture de l’urne électronique en 
activant les clés de déchiffrement mentionnées au chapitre IV du présent arrêté. La 
présence du président titulaire du bureau de vote électronique est indispensable pour 
procéder au dépouillement des suffrages exprimés. 

Les opérations de dépouillement des suffrages peuvent être engagées une fois le 
seuil de trois clés atteint tel que précisé à l’article 11. 

 Art. 29. – Le bureau de vote électronique établit un procès-verbal dans lequel sont 
consignés les constatations faites au cours des opérations de vote et, le cas 
échéant, les événements survenus durant le scrutin, les interventions effectuées sur 
le système électronique de vote, ainsi que les résultats du vote électronique par 
Internet. 

Le procès-verbal du vote qui peut être consulté par les électeurs et les candidats 
jusqu’à l’expiration du délai de recours contentieux est publié sur le site institutionnel 
de la direction régionale. 

Art. 30. – Pour l’application du premier alinéa de l’article 16 du décret du 26 mai 
2011 susvisé, et jusqu’à l’expiration du délai de recours contentieux ou, lorsqu’une 
action contentieuse a été engagée, jusqu’à la décision juridictionnelle devenue 
définitive, les clefs de déchiffrement sont remises publiquement à l’Administration. 
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Elles sont conservées sous plis distincts et scellés en présence des membres du 
bureau de vote électronique afin de permettre une nouvelle exécution de la 
procédure de décompte des votes. Alternativement dans le cas où le décompte a 
donné lieu à la production de preuves mathématiques permettant de vérifier le 
comptage, il sera procédé publiquement à leur destruction immédiatement après les 
opérations de dépouillement. 

A l’expiration du délai de recours contentieux ou, lorsqu’aucune action ni 
contentieuse ni pénale n’a été engagée, il est fait application des dispositions fixées 
au premier alinéa de l’article 16 du décret du 26 mai 2011 susvisé, les données du 
système de vote sont détruites. 

Deux ans après la publication des résultats, sauf lorsqu’une action contentieuse a 
été engagée, il est fait application du second alinéa de l’article 16 du même décret. 

 
CHAPITRE IX 

Dispositions finales 

Art. 31. – L’affichage papier des résultats électoraux est effectué dans les locaux de 
direction régionale. Il peut être également publié sur le site intranet régional. 

Le délai de cinq jours pour la contestation des opérations électorales, prévu à l’article 
30 du décret du 15 février 2011 susvisé est opposable à compter de la publication 
des résultats effectuée dans les conditions prévues au premier alinéa du présent 
article. 

Art. 32. – Les dispositions du présent arrêté sont applicables pour les élections 
professionnelles fixées par l’arrêté du 30 juin 2021 modifié susvisé et par l’article 1er. 

Art. 33. – Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs. 

 

 

Fait à Toulouse le 4 octobre 2021 
 
 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 
 

Signé 
 

Christophe Lerouge 
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